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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-110966

Département(s) de publication : 93
 Annonce n° 24-110966

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-68484
01/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

MAIRIE DE ROMAINVILLENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21930063900016N° National d'identification : 
RomainvilleVille : 

93230Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'aménagement de la coque 3 "Fabrique de l'Emancipation"Intitulé du marché : 
45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Voir RCCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché était composé de 4 lots. Le lot n°5 ascenseur n'a reçu aucune offre. Pour le reste, les 
attribution se sont faites comme suit : - Le lot n°1 à la société SGD GALLO, siégeant « ZI Des Mardelle, 
44 rue Blaise Pascal - 93 600 AULNAY SOUS BOIS ». -Le lot n°2 à la société FMD SAS, siégeant « 19/29 
rue de Seine- 94 400 VITRY SUR SEINE ». -Le lot n°3 à la société EGR siégeant « 19 rue du Commandant 
Brasseur -93 600 AULNAY/ BOIS » -Le lot n°4 à la société LEBRUN ET FILS siégeant « 30 rue Charles 
Tillon - 93 300 AUBERVILLIERS »

01/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-110966
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-110966
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